
FACE À LA HAUSSE DU 

COÛT DE L’ÉNERGIE 

Quelle sont les actions des 

organismes franciliens ? Comment 

informer et accompagner ses 

locataires ? 
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Le programme (2h)

Introduction par Céline Oriol, responsable du pôle performance 

patrimoniale de l'AORIF (5’)

- Le bouclier tarifaire et son application pratique dans la gestion des 

charges : rappel juridique par Fabien Elie, juriste à l'USH (30’)

.Questions / Réponses (10’)

-Témoignage sur une rupture unilatérale du fournisseur d'énergie à 

l'automne dernier par Simon Molesin, directeur technique à la 

RIVP (10')

- Présentation de la méthodologie de l'enquête sur la précarité 

énergétique de 1001 Vies Habitat par Daniela Ferreira, chargée de 

politiques charges locatives chez 1001 Vies Habitat (15’)

- Présentation du plan d'actions de sobriété énergétique par Yann 

Miginiac, directeur technique et réhabilitation d'Elogie-Siemp

(15')

- Sobriété et écogestes : présentation des dispositifs de 

l'association "Maîtrisez votre énergie" 

(MVE) par Constance Horeau, cheffe de projet précarité 

énergétique et bailleurs sociaux chez MVE (20')

Questions / Réponses (10’)

Conclusion par Anne-Katrin Le Doeuff, directrice de l'AORIF

(5’)

10h00

10h05

10h55

10h45

11h55

11h10

11h25



Les règles du jeu 

Merci de couper temporairement vos 

microphones pendant les interventions, cela 

évite les bruits parasites ! 

Merci de privilégier les questions dans le 

chat, nous y apporterons des éléments de 

réponse pendant les temps dédiés aux 

échanges ! 

Afin de diffuser le contenu de cette 

présentation, le webinaire sera enregistré, 

merci de couper vos caméras si vous ne 

souhaitez pas que les images vous 

concernant soient diffusées ! 



Le bouclier tarifaire et son 

application pratique dans la 

gestion des charges : rappel 

juridique et exemples 

d'organismes
- Fabien Elie, juriste à l'USH



Face à la hausse du prix du gaz
Une aide pour les locataires du parc Hlm 

Cadre juridique et impact sur la gestion locative

Fabien ELIE

Conseiller Juridique

Pôle Gestion Locative

Direction Juridique Et Fiscale 
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Présentation du décret 
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DÉCRET N° 2022-514 DU 9 AVRIL 
2022 RELATIF À L'AIDE EN FAVEUR 
DE L'HABITAT COLLECTIF 
RÉSIDENTIEL FACE À 
L'AUGMENTATION DU PRIX DU 
GAZ NATUREL

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/K8XwN_zbqoVJla0rgPOiw5BvvkSNx4jnml536XFhvBE=/JOE_TEXTE


Objectif du dispositif 

7

Le dispositif a pour objectif de faire bénéficier les ménages habitant dans un
logement à chauffage collectif gaz, du blocage des tarifs du gaz déjà en place
pour les abonnements individuels.

Il instaure une aide financière permettant de limiter la hausse des coûts de
chauffage et de réchauffement de l’eau chaude sanitaire au niveau du tarif
réglementé de vente de gaz B1 niv2 du 31 octobre 2021.

Cette aide bénéficie aux locataires des organismes Hlm ainsi qu’à ceux des
logements-foyers, résidences sociales et structures d’hébergement d’urgence et
d’insertion appartenant à un OLS mais gérés par un intermédiaire.

Elle concerne aussi les organismes Hlm dans leur activité de syndics de
copropriété.

Les organismes doivent imputer l’aide perçue sur les charges
récupérables des personnes physiques éligibles à son versement.



Principe du dispositif
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Une aide versée par l’état par l’intermédiation des acteurs de l’énergie

Agence de 

services et de 

paiement 
(art L.131-1 du CRPM)

Fournisseur de Gaz

Exploitant de Chaufferie Gaz

Gestionnaire de Réseau Urbain

Organisme de Logement Social

Syndic de copropriété
Ménages – Personnes 

physiques

▪ Instruit les 

demandes

▪ Verse l’aide

▪ Exerce un pouvoir 

de contrôle

▪ Il identifie les clients éligibles

▪ Il calcule le montant de l’aide

▪ Il dépose la demande auprès de 

l’agence concernée en joignant 

l’attestation signée par le 

propriétaire

▪ Il reverse l’aide reçue aux 

OLS/Syndics dans un délai de 30 

jours à réception

▪ Il établit et signe les 

attestations sur l’honneur 

permettant aux acteurs de 

l’énergie de demander l’aide à 

l’agence d’état

▪ A réception de l’aide, il 

impute l’aide reçue  sur les 

charges des  locataires

▪ Il informe les locataires de 

la réception de l’aide et de 

son impact sur les charges

▪ Ils bénéficient de 

l’aide versée par 

l’Etat par imputation 

sur les charges 

locatives



Bénéficiaires du dispositif
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Aide versée par l’intermédiaire des acteurs de l’énergie au bénéfice des personnes 

physiques résidant à titre principal ou secondaire (article 1er) et aux gestionnaires 

des logements-foyers, résidences universitaires et divers lieux d’hébergements 

(article 10).

Le périmètre défini en référence à l’usage des bâtiments et la nature de 

l’approvisionnement en chaleur

✓ Immeuble à usage total ou partiel d’habitation soumis au statut de la copropriété

✓ Immeuble à usage total ou partiel d’habitation géré par un OLS, une SEM, …

✓ Immeuble collectif à usage total ou partiel d’habitation appartenant à un 

propriétaire unique sous conditions

✓ Immeuble à usage partiel ou total d’habitation compris dans le périmètre d’une 

association syndicale de propriétaires …

✓ Logement foyer, résidence universitaire, …

✓ Maison individuelle raccordée à un réseau de chaleur



Bénéficiaires du dispositif
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« Et, si et seulement si, ces bâtiments sont approvisionnés en chaleur : »

✓ 1er cas : à partir d’une chaufferie collective au gaz naturel dans les conditions 
décrites à l’article 3

✓ 2ème cas : par un exploitant d’une chaufferie au gaz naturel dans les conditions 
décrites à l’article 4 (fourniture de gaz dans le cadre d’un contrat de type P1)

✓ 3ème cas : par un gestionnaire d’un réseau de chaleur urbain utilisant tout ou 
partie du gaz naturel dans les conditions décrites à l’article 5



Calendrier du dispositif
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Pour les 
consommations de la 
période 
Du 1er novembre 2021 
au 28 février 2022

1er mai 2022

Date limite du 

dépôt des 

demandes 

d’aides pour la 

première 

période

1er juin 2022 

Date limite de 

versement de 

l’aide aux 

fournisseurs 

par l’agence 

de l’ État

1er juillet 2022

Date limite de 

versement de l’aide 

aux propriétaires par 

les fournisseurs

Délai de 30 jours 

pour informer les 

personnes 

physiques de la 

mesure d’aide et 

de l’impact sur 

leurs charges, à 

réception du 

versement de 

l’aide

Possibilité d’une demande 

complémentaire à déposer 

avant le 1er juin afin de tenir 

compte des retards de 

transmission d’attestation



Calendrier du dispositif
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Pour les 
consommations de la 
période 
Du 1er mars 2022 
au 30 juin 2022

1er octobre 

2022

Date limite du 

dépôt des 

demandes 

d’aides pour la 

seconde 

période

1er novembre 

2022 

Date limite de 

versement de 

l’aide aux 

fournisseurs 

par l’agence 

de l’ État

1er décembre 2022

Date limite de 

versement de l’aide 

aux propriétaires par 

les fournisseurs

Délai de 30 jours 

pour informer les 

personnes 

physiques de la 

mesure d’aide et 

de l’impact sur 

leurs charges, à 

réception du 

versement de 

l’aide



Obligations des organismes Hlm
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A la lecture du décret, les obligations qui pèsent sur les organismes Hlm sont au nombre 

de trois :

➢ Adresser l’attestation sur l’honneur prévue par le dispositif au fournisseur d’énergie 

➢ Informer les locataires du montant de l’aide versée au plus tard 30 jours après son 

reversement par le fournisseur d’énergie. En cas de copropriété, c’est le syndic qui 

communique ces informations auprès des copropriétaires, qui assurent, le cas échéant, 

l'information de leurs locataires

➢ Imputer l’aide reversée par mon fournisseur d’énergie, selon le cas, à mes locataires (ou 

aux copropriétaires) sur les charges, au moment de la régularisation annuelle



Impact sur les charges locatives
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Actions à mettre en œuvre par les organismes Hlm pour la régularisation des 
charges locatives

✓ Isoler les aides perçues pour les mois de novembre et décembre 2021 pour pouvoir les imputer sur la

régularisation de charges 2021 ;

✓ Prévoir une communication afférente au versement de cette aide et de son impact sur les charges dès

l’envoi de la régularisation de charges 2021, un mois avant son exigibilité, conformément aux dispositions de

l’article 23 de la loi du 6 juillet 1989 ;

✓ Ramener le montant des provisions de charges qui auraient augmentées par anticipation à leur niveau

d’origine jusqu’à la régularisation de charges 2021

✓ Au moment de la régularisation de charges 2021, calculer le montant des provisions à venir sur le cout réel de la
fourniture de gaz 2021, en prenant en compte, si vous en connaissez le détail, le montant de l’aide que vous allez
percevoir pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 2022 (voire au 31 décembre 2022)

✓ Prévoir une action d’information des locataires spécifique à l’impact de cette aide et qui doit avoir lieu un

mois au plus tard après son versement à l’organisme.



Impact sur les charges locatives
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Points de vigilance

Premier point de vigilance :
L’aide ne peut être répercutée sur auprès des ménages qui ne s’acquittent pas de charges récupérées selon les modalités
prévues aux alinéas 6 à 10 de l’article 23 de la loi du 6 juillet 1989 et si le forfait charges appliqué n’a pas été augmenté sur la
période 1er novembre 2021 au 30 juin 2022 par rapport au forfait appliqué jusqu’au 31 octobre 2021.

Second point de vigilance :
Concernant les logements loués à des personnes morales visées à l’article L. 442-8-1 du CCH en vue de leur sous-location à 
des personnes physiques et non couverts par l’article 10 du décret, les modalités d’application du dispositif d’aide ne font 
pas mention des personnes morales intermédiaires (associations , CCAS…), ce qui peut sembler les exclure de la mesure.

Toutefois, le bénéficiaire final de l’aide versée étant bien une personne physique résidente d’un bâtiment éligible au 
bouclier tarifaire, il conviendra pour les organismes, conformément à l’esprit du texte, d’appliquer le dispositif en faveur de 
la personne morale intermédiaire qui elle-même répercutera l’aide auprès du sous-locataire, ce qu‘a confirmé la DHUP.



Les mesures a venir
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➢ Prolongation du dispositif jusqu’au 31 décembre 2022 dans les mêmes 

conditions

Tout comme l'article 37 de la loi de finances rectificative pour 2022 a d’ores et déjà prorogé le gel 

des TRVg jusqu'au 31 décembre 2022 au profit des particuliers et petites copropriétés, le 

« bouclier tarifaire » au bénéfice des organismes Hlm va également être reconduit, jusqu’à la 

même date et dans les mêmes conditions tarifaires.

L’élaboration du décret, démarche à laquelle l’USH est associée, est en cours au sein des 

ministères concernés.

➢ Maintien du bouclier tarifaire en 2023, dans des conditions à définir

C’est l’annonce faite par la Première Ministre le 14 septembre dernier. Le dispositif devrait être 

prévu dans la Loi de Finances pour 2023, dont le projet sera présenté à l’Assemblée Nationale le 

23 septembre prochain.



Liens utiles
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Décret n° 2022-514 du 9 avril 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif 

résidentiel face à l'augmentation du prix du gaz naturel

Sur le site internet du Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 

des territoires et du Ministère de la Transition énergétique :

FAQ aide en faveur de l’habitat collectif résidentiel (gestionnaires & 

organismes)  

Centre de ressources de l’USH : Dossier Hausse du prix du gaz

Interview d'Emmanuelle Cosse - France info, 15 septembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045537717#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202022%2D514%20du%209%20avril%202022%20relatif,du%20prix%20du%20gaz%20naturel
https://www.ecologie.gouv.fr/faq-aide-en-faveur-lhabitat-collectif-residentiel-gestionnaires-organismes
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/patrimoine-maitrise-d-ouvrage/dossier-hausse-du-prix-du-gaz
https://www.francetvinfo.fr/economie/inflation/bouclier-tarifaire-les-bailleurs-sociaux-appellent-le-gouvernement-a-proteger-les-locataires-les-plus-modestes-quelle-que-soit-leur-energie_5362054.html
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Merci de votre attention

https://www.union-habitat.org/espace-droit-et-fiscalite

Direction juridique et fiscale (DJEF)
Tél. : 01 40 75 78 60 

https://www.union-habitat.org/espace-droit-et-fiscalite


Témoignage sur une rupture 

unilatérale du fournisseur 

d'énergie à l'automne 

dernier 
- Simon Molesin, directeur technique à la 

RIVP
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Achat de gaz

Rupture de fourniture

Webinaire AORIF

© RIVP – Achat de gaz - SMO -
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Marché initial 

© RIVP - Titre de la présentation - Auteur - Date

Accord-cadre

Accord-cadre conclu en juillet 2020

6 titulaires : SAVE – EDF – E-Pango – Gaz de Paris – Gaz de Bordeaux – Gas Natural 

Europe

Marché subséquent

Marché subséquent conclu en novembre 2020 pour la période 2021/2022

Marché à prix fixe : 17,41 € HT /MWh



22© RIVP - Titre de la présentation - Auteur - Date

Calendrier

• 5 octobre 2021 : e-Pango contacte la RIVP en lui indiquant son incapacité à honorer 

son contrat. Considérant notamment qu'il appartenait au fournisseur de se prémunir 

des fluctuations des cours du gaz, la RIVP a fermement contesté cette position et 

des discussions ont été engagées.

• 14 décembre 2021 : Faute d’accord, e-Pango résilie le contrat et demande à GRDF 

l’arrêt de la fourniture en gaz des chaufferies collectives de la RIVP

• 22 décembre 2021 : la RIVP résilie pour faute le contrat avec e-Pango

• 27 décembre 2021 : Gaz de Paris reprend la fourniture des points de livraison de la 

RIVP

Impact sur les charges

Augmentation des acomptes dès janvier 2022 en concertation avec les associations 

représentantes des locataires.

Difficulté dans l’exécution du 

contrat
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Clause contractuelle

Le contrat initial conclu avec e-Pango prévoit qu’en cas de résiliation pour faute les 

surcoûts liés à la mise en place d’un marché de substitution seraient mis à la charge 

d’e-Pango

Déroulement des discussions

• Demande de tous les éléments permettant d’étudier une possible imprévision

• Attente de la faute du fournisseur avant de résilier le marché.

Nouveau marché

Difficulté de se prémunir d’une telle situation

• Attestation sur l’honneur d’assurer la couverture en énergie par le fournisseur

• Chiffre d’affaire minimum

Retour d’expérience



Présentation de la 

méthodologie de l'enquête 

sur la précarité énergétique 

de 1001 Vies Habitat
- Daniela Ferreira, chargée de politiques 

charges locatives chez 1001 Vies Habitat



AUGMENTATION DU GAZ : MÉTHODOLOGIE DE 
L’IMPACT SOCIAL
Daniela FERREIRA – Direction Clients



CONTEXTE CHEZ MILLES ET UNES VIES HABITAT (M1VH)

• Tarif du gaz connaît une forte inflation depuis 2021 : guerre entre la Russie et l’Ukraine &
augmentation de la demande énergétique (post Covid)

• Pour le Groupe M1VH :

o Augmentation a été globalement maitrisée en 2021

o Politique d’Achat qui a permis de lisser ses achats et d’acheter par anticipation aux cours
les plus avantageux

o Pour l’exercice 2022, le prix du gaz a connu une hausse mais le tarif négocié nous permet
de rester en dessous du tarif réglementé

• Afin de limiter le risque lors de la régularisation de charges 2022 => ajustement rapide du montant
des provisions chauffage versées mensuellement par les locataires concernés



MÉTHODOLOGIE DES AUGMENTATIONS DE PROVISIONS

• Pour réaliser les simulations d’augmentation des provisions charges 
chauffage : 

oLe nouveau tarif en cts € par KWH X la consommation en KWh 

annuelle dans une résidence / Nb de logements

• Ces simulations nous donnent un % d’augmentation à imputer sur les 
provisions chauffage

• Augmentation des provisions chauffage dès Avril 2022



MESURER LES IMPACTS SOCIAUX DE L’AUGMENTATION DU PRIX DU GAZ : NOTE 
METHODOLOGIQUE

• Construction de l’étude : 

o Données issues de l’enquête SLS/OPS 2022 (revenus, composition 
familiale…)

o Données issues du quittancement mars et avril 2022 

o Données issues de notre ERP (loyers, APL, charges…), Avril 2022

o Cibler les programmes avec chaufferie collective

• Périmètre de l’étude :

o Concerne uniquement les locataires résidant dans une résidence en 
chaufferie collective ET qui ont répondu à l’enquête SLS/OPS de 
2022 (données du revenus et composition familiale à jour). 

00/00/0000 Titre de la présentation P.28



MESURER LES IMPACTS SOCIAUX DE L’AUGMENTATION DU PRIX DU GAZ : NOTE 
METHODOLOGIQUE

• Taux d’effort pour construction des tranches : 

o <31% du taux d’effort : pas de signalement 

o Entre 31% et 35% du taux d’effort : attentif au reste à vivre 

o Entre 35 et 39% du taux d’effort : attentif au reste à vivre ++

o >40% du taux d’effort : Revenus du ménage plus fragile

• Limite de l’étude :

oDonnées inexistantes concernant le prix du gaz pour les locataires qui 
sont en chaufferie individuelle

00/00/0000 Titre de la présentation P.29



CONCLUSION

• Proportion assez élevé de de ménages ont un taux d’effort au dessus 
de 40% avant l’augmentation. 

• L’augmentation du prix du gaz : 
o Impacte l’ensemble de nos locataires

o Accentue la précarité dans laquelle se trouve un certain nombre de ménages. Leur 
taux d’effort passe de 31-35% à 35-39% après l’augmentation.

o Fait basculer un certain nombre de ménages dans de la fragilité accrue et impact la 
solvabilité de ces derniers. Ils ont vu leur taux d’effort dépasser 40% après 
l’augmentation. 





Présentation du plan 

d'actions de sobriété 

énergétique 
- Yann Miginiac, directeur technique et 

réhabilitation d'Elogie-Siemp



21 septembre 2022

Plan de sobriété 

Elogie-Siemp
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Panel énergétique de nos 29 000 logements: 

Electricité des Parties Communes 

- 2 000 points de comptage

CHIFFRES-CLÉS ES

Chauffage collectif : 

31% du poids des 

charges locatives en 
chauffage collectif

Nombre de 
logements

Pourcentage

Collectif Gaz 9400 32%

Chauffage urbain
CPCU 7600 26%

banlieue 1600 6%

Chauffage individuel
gaz 5400 19%

électrique 5000 17%

Electricité des 
parties communes : 

4% du poids des 

charges locatives
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PLAN DE SOBRIÉTÉ (1/3)

Objectif : - 10% de consommation d’ici 2024 par rapport à notre consommation 2019 (année 
de mise en place de notre Plan Climat).

Les leviers d’actions à ce stade :

- Poursuivre la mise en place de notre programme de rénovation énergétique avec près de 
3.000 logements réhabilités livrés entre 2022 et 2024. 

- Accélérer le remplacement des équipements impactant les charges énergétiques : 
menuiseries, toitures, chaudières collectives, convecteurs électriques, chaudières 
individuelles gaz… Renforcer les programmes d’équilibrage et de calorifugeage de nos 
installations et réseaux en y consacrant plus de 30 millions sur 3 ans. 

- Généraliser les robinets thermostatiques pour les groupes qui ne sont pas en réhabilitation 
(4.700 logements sur 2 ans) et faciliter la gestion de la température en chauffage 
individuel / mise en place de thermostat en chauffage individuel gaz et mise en place de 
convecteur performant avec détecteur d’ouverture des fenêtres et détecteur de présence). 
(1000 logements d’ici fin 2024)
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PLAN DE SOBRIÉTÉ (2/3)

- Retarder le démarrage de la saison de chauffage.

- Mieux faire respecter les consignes de température, notamment les 19°C 
de chauffage et expérimenter les réduits de nuit (-2°C) dans les 
immeubles les plus isolés (A, B et C)

- Accélérer le déploiement des LED, détecteurs de présence, minuteries, les lampadaires 
performants – notamment en banlieue – pour limiter les consommations d’électricité des 
parties communes et parkings.

- Mettre en place un plan de maîtrise de la demande en électricité sur les 20 groupes avec 
le niveau de charges électriques les plus élevés. 
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PLAN DE SOBRIÉTÉ (3/3)

- Informer nos locataires par l’Agence Parisienne du Climat sur les économies d’énergie et 
les éco-gestes, poursuivre le travail d’accompagnement des locataires les plus fragiles par 
nos conseillères sociales. 

- Poursuivre l’installation des packs hydro-économes – robinets économiseurs d’eau et 
chasses d’eau double débit – dans les logements

- ES – Entreprise exemplaire : respecter les consignes de température  à 19°C
dans les bureaux, passer en chauffage de week-end dès le jeudi soir pour deux des trois 
étages du siège et renforcer le pilotage des installations de chauffage  



Présentation des dispositifs 

de l’ALEC "Maîtrisez votre 

énergie (MVE)"
- Constance Horeau, cheffe de projet 

précarité énergétique et bailleurs sociaux



Agir contre la précarité énergétique
auprès des locataires du parc social 
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Un territoire très vulnérable à la précarité énergétique
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• Agence Locale de l'Énergie et du Climat de l'Est parisien - Maîtrisez Votre Énergie
• Création en 1999 - Association loi 1901 
• Une équipe de 29 personnes
• Deux missions principales :
- Conseil neutre et gratuit sur la maîtrise de l’énergie, la rénovation énergétique, 
les énergies renouvelables… pour les particuliers
- Soutien technique et stratégique des professionnels et des politiques publiques 
des collectivités sur la transition écologique, la lutte contre la précarité 
énergétique, l’habitat…

L’ALEC –MVE , partenaire de l’action locale 

01 42 87 99 44

CONSEIL FRANCE RÉNOV' 

3 Etablissements Publics Territoriaux
35 communes



Un territoire fortement marqué 
par la précarité énergétique

Facteurs déterminants :

• le prix de l’énergie,

• le niveau de ressources des
ménages,

• la qualité de l’habitat et de 
l’équipement de chauffage,

• les pratiques des ménages.
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8 845 

propriétaires

(15 %)

133 576 

personnes

39 369 

locataires

(38 %)

60 470 

ménages

(32 %)



20 364 € 16 728 € 17 114 €

France Seine-Saint-Denis Est Ensemble

Un faible revenu disponible médian
(par an et par UC)

Source : Insee (RP), 2014
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Les causes principales du phénomène
1er facteur : les revenus

14% 19% 19%

France Seine-Saint-Denis Est Ensemble
Source : Insee (RP), 2014

Taux de chômage élevé

13%
19% 20%

9%

17% 15%

3% 3% 3%

France Seine Saint-Denis Est- Ensemble

Familles monoparentales et nombreuses sur-représentées

Familles nombreuses

Familles monoparentales

Familles monoparentales - Femmes

Familles monoparentales - Hommes

Source : Insee (RP), 2014

36% 43% 41%

39%
41% 42%

24% 16% 17%

France Seine-Saint-Denis Est Ensemble

Une population jeune

60 ans et +

 30 à 59 ans

0 à 29 ans

Source : Insee (RP), 2014

15%
29% 30% 31% 37% 31%

16% 27% 31% 31%
24% 27%

Taux de pauvreté



13%

37%

Propriétaire Locataire

Taux de pauvreté par statut 
d'occupation à Est Ensemble 

Source : Insee (RP), 2014

56%

26%
16%

40%

25%
32%36%

27%
38%

Propriétaires occupants Locataires du parc privé Locataires du parc social

Statut d'occupation par typologie d'habitat

France Seine-Saint-Denis Est Ensemble

Source : IDSOE (RP), 2014

43

57%
43%

12%
27%

78%

32%
17%

82%

37%

Individuel privé Collectif privé HLM

Répartition des typologies de logement

France Seine Saint Denis Est Ensemble

Source : INSEE (RP), 2014

21%

23%

14%

46%

16%

8%

18%

15%

28%

53%

35%

8%

10%

21%

14%

4%

6%

9%

7%

7%

14%

8%

11%

3%

Individuel
privé

Collectif privé

HLM

Total

Type d'habitat par année de construction à Est Ensemble

Avant 1915 1915-1953 1954-1974 1975-1990 1991-2000 Après 2000 Inconnu

2ème facteur : le logement

67%

62%

67%

82%

Les causes principales du phénomène
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3ème facteur : le prix de l’énergie

80%

68%

71%

6%

11%

4%

6%

14%

7%

0%

6%

16%

8%

1%

2%

Individuel
privé

Collectif privé

HLM

Energie consommée pour le chauffage des logements <1990 par source d’énergie (MWh) 

Gaz naturel Produits pétroliers Electricité Chauffage urbain Bois
Source : Insee, RP2014

Source : CGDD, Pégase * Montant calculé sur la base d’un logement de 70m² ayant une performance énergétique de 185 kWh/m².an

Les causes principales du phénomène



Agir contre la précarité énergétique
auprès des locataires du parc social 
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Les dispositif Ensemble pour l’énergie et Visite Energie
animés par l’ALEC-MVE



Disponible sur le site www.est-ensemble.fr/pourlenergie
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Ensemble pour l’énergie
Le dispositif en image

https://youtu.be/T0QCe-oxHQo


Ensemble pour l’énergie
Principe de fonctionnement
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Ensemble pour l’énergie
Orientation des ménages repérés

Site internet
est-ensemble.fr/pourlenergie

Flyers recto-versoAffiches A3 et 40x60

Formulaire en ligne
Accès via site internet

Guichet unique
01 42 87 99 44

Courriel
ensemblepourlenergie@agence-mve.org

https://www.est-ensemble.fr/pourlenergie
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc-TCBX63jjDsxSbPQEw7PLPYA7SrX0RsNj4AgcTpiU4tCDGw/viewform?usp=sf_link
mailto:ensemblepourlenergie@agence-mve.org
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Les Visites énergie
Orientation des ménages repérés

Site internet
Visite énergie

Dépliant recto-versoAffiches A3 et 40x60

Formulaire en ligne
Accès via site internet

Guichet unique
01 42 87 99 44

Courriel
Visites.energie@valdemarne.fr

https://www.valdemarne.fr/a-votre-service/habitat/logement/visite-energie
https://www.valdemarne.fr/a-votre-service/visite-energie-demande-de-rendez-vous
mailto:Visites.energie@valdemarne.fr


Agir contre la précarité énergétique
auprès des locataires du parc social 
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Des programmes d’ateliers de sensibilisation
pour accompagner les comportements suite à des réhabilitations



Intervention dans le cadre de la réhabilitation 
de la Résidence Jean Zay

Contexte

• Programme de travaux dans la résidence Jean Zay à Fontenay-sous-Bois (94120) composée de 434
logements à partir d’août 2019 pendant 24 mois sur les éléments suivants :

o Le bâtiment : façades, toitures terrasses
o Les parties communes : cages d’escalier et paliers, halls, locaux d’ordures ménagères
o Les logements : fenêtres, salle de bain, installations électriques, ventilation

• Besoin de mener des actions de sensibilisation à destination des locataires sur les questions :
o de maîtrise des consommations d’énergie,
o d’usages du logement,
o d’utilisation des nouveaux équipements.

Certification NF Habitat BBC Rénovation

• Plus précisément, les sujets suivants devraient être
traités :
o Gestion de l’eau (compteurs individuels et gestion

via un site internet)
o Gestion de l’électricité
o Question du chauffage et de la ventilation
o Encombrants
o Gestion des déchets (changement de

fonctionnement à l’occasion de la réhabilitation)
o Compostage



Intervention dans le cadre de la réhabilitation 
de la Résidence Jean Zay

Animation en visio-conférence de 4 ateliers en Mars 2021

➢ Se chauffer sans gaspiller

➢ Réaliser des économies d’énergie

➢ Mieux gérer ses consommations d’eau

➢ Tri, compostage, encombrants : que faire de mes 
déchets 



Intervention dans le cadre de la réhabilitation 
de la Résidence Jean Zay

Retours d’expériences des ateliers

➢ Contexte de couvre-feu, peu de participants non 
familiers aux outils informatiques

➢ Manque de relais des gardiens et de l’amicale des 
locataires

➢ Ateliers très appréciés par les participants, pour leur 
contenu et leur format interactif

➢ Besoins de sensibilisation forts à exploiter
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Bailleurs du territoire, quelles collaborations?
Etat des services, envies, besoins, contraintes

?





Merci pour votre 

attention 

Avez-vous des suggestion d’amélioration ?
https://fr.surveymonkey.com/r/MNC2DLH 


